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La séance est ouverte à 15 h 5.

PROJET DE CONVENTION SUR LA CESSION DE CRÉANCES (suite)
(A/CN.9/466, 470 et 472 et Add.1 à 4; A/CN.9/XXXIII/CRP.4)

1. Le PRÉSIDENT passe en revue les questions encore en suspens concernant la
proposition d’amendement à l’article 6 du projet de convention présentée par les États-
Unis (A/CN.9/XXXIII/CRP.4): la fusion des points C) et I) du sous-alinéa ii),
proposée par la Fédération bancaire de l’Union européenne; l’exclusion des créances
non financières au sous-alinéa ii), qui emporte l’adhésion générale; le point de savoir
si toutes les créances ou certaines d’entre elles devraient être exclues et si elles
devraient l’être dans les dispositions se rapportant au champ d’application ou à
l’article 11 relatif aux clauses de non-cession; la nécessité de définir le terme
“compensation globale” et l’inclusion des paiements après liquidation, qui bénéficie
d’un large soutien.

2. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) fait remarquer que, si une sorte de
consensus tend à se dégager autour de trois des quatre questions, les avis divergent sur
le point de savoir s’il faut traiter certaines questions en procédant par exclusion ou par
exception. Les États-Unis penchent pour l’exclusion. Si la législation interne
applicable donne pleinement effet à une clause de non-cession contenue dans une
convention conclue entre les parties, suivant l’approche fondée sur l’article 11 du
projet de convention, il n’y a pas de problème. La difficulté surgit lorsque la
législation applicable soit prive d’effet une telle clause, soit donne effet à la cession
entre le cédant et le cessionnaire et peut entraîner une action pour inexécution,
l’inconvénient étant alors que de nombreuses règles du projet de convention ne
conviennent pas à cette cession. Quatre ensembles de dispositions seraient inadéquats:
ils concernent les garanties se rapportant à la cession, la protection du débiteur, les
compensations et, plus particulièrement, les règles relatives au choix de la loi à
l’article 24 pour les questions de priorité. Étant donné la diversité des législations
internes, la délégation des États-Unis craint que l’élaboration d’une convention
pouvant s’appliquer à ces questions ne soit une solution dangereuse et préfère de ce
fait qu’elles soient exclues du champ d’application du projet de convention.

3. Le PRÉSIDENT demande au représentant des États-Unis s’il a à l’esprit toutes
les opérations de compensation globale ou seulement les opérations de compensation
financière.

4. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) répond qu’il a certainement à l’esprit la
compensation financière mais qu’il doit réfléchir plus longuement pour déterminer si
la règle en question devrait être étendue à la compensation non financière.

5. Le PRÉSIDENT considère que les délégations sont unanimement d’accord pour
fusionner les points C) et I) du sous alinéa ii), comme le suggère la Fédération
bancaire de l’Union européenne, et les soumettre au groupe de rédaction. Il convient
d’étudier plus avant l’exclusion des créances non financières.

6. Il en est ainsi décidé.

7. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner s’il est nécessaire de définir
le terme “convention de compensation globale” et à faire part de ses observations sur
la définition proposée par la Fédération bancaire de l’Union européenne
(A/CN.9/472/Add.1, p. 11 alinéa o)).
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8. De l’avis de M. BERNER (Observateur de l’Association du barreau de la ville
de New York, le texte de la Fédération bancaire de l’Union européenne est une
excellente base de discussion. Il faudra toutefois trouver un synonyme pour le terme
anglais “set-off” employé au sous-alinéa c) de l’alinéa o), qui en raison de son histoire
ne convient pas dans le projet de convention.

9. M. COHEN (États-Unis d’Amérique), convenant que le texte proposé pourrait
constituer une base de travail solide, propose que les délégations et les observateurs
présentent des modifications au groupe de rédaction, lequel pourrait établir une
version révisée en vue d’un nouvel examen.

10. Le PRÉSIDENT dit qu’il faudra tenir compte de toutes les préoccupations
exprimées jusqu’à présent, concernant y compris les paiements à la liquidation.

11. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des pratiques en matière de
contrats internationaux) signale que le groupe de rédaction peut élaborer les
différentes versions linguistiques d’un texte arrêté d’un commun accord par la
Commission mais ne peut établir de libellé concernant des questions qui n’ont pas
encore été tranchées quant au fond.

12. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) estime qu’en l’état actuel des choses, de
nouvelles consultations spéciales devraient être organisées entre les délégations.

13. Le PRÉSIDENT, partageant le même avis, propose que chaque membre de la
Commission réexamine la liste des créances et fasse part de ses idées à un groupe de
rédaction spécial composé de délégations, qui soumettra ensuite un nouveau libellé à
la Commission pour qu’elle l’examine.

14. M. SCHNEIDER (Allemagne) dit que sa délégation juge problématique la
définition de convention de compensation globale proposée par la Fédération bancaire
de l’Union européenne. Par exemple, si ce terme désigne une convention prévoyant
“un ou plusieurs” des trois modes de règlement énumérés, la résiliation des opérations
pour cause d’insolvabilité, telle que prévue au sous-alinéa b), doit alors être
considérée comme une convention de compensation globale, ce qui n’est pas
acceptable.

15. M. DUCAROIR (Observateur de la Fédération bancaire de l’Union européenne)
demande si le point C) du sous-alinéa ii) de la proposition des États-Unis est en fait
élargi aux créances non financières. Si tel est le cas, la Fédération retirerait sa
proposition tendant à regrouper les points C) et I) de ce sous-alinéa.

16. M. DESCHAMPS (Observateur du Canada) ne pense pas que le point C) du
sous-alinéa ii), qui constitue une exclusion, doive être étendu aux créances non
financières. Si le projet de convention exclut les contrats non financiers faisant l’objet
de conventions de compensation globale, il s’en suivrait une exclusion très large et
mal définie. Les créances commerciales faisant l’objet de conventions de
compensation globale pourraient, toutefois, nécessiter une certaine protection et
devraient être traitées soit dans le cadre de l’article 11 relatif aux limitations
contractuelles à la cession soit dans le cadre des articles 20 et 21 concernant les
exceptions pouvant être opposées par le débiteur.

17. M. MORÁN BOVIO (Espagne) approuve pleinement la définition de
convention de compensation globale proposée par la Fédération bancaire de l’Union
européenne, y compris le fait qu’une telle convention doive prévoir “un ou plusieurs”
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des trois modes de règlement indiqués, situation qui est très fréquente dans la pratique,
en particulier dans les conventions de compensation complexes. La définition ainsi
proposée à l’alinéa o) a l’avantage d’être très précise et, donc, d’expliciter le point C)
du sous-alinéa ii) de la proposition faite par les États-Unis.

18. M. SALINGER (Observateur de Factors Chain International) dit que la
définition de la Fédération bancaire de l’Union européenne le laisse perplexe. Il
conçoit une convention de compensation globale comme une convention, par exemple
dans le secteur du transport aérien, dans laquelle de nombreux opérateurs mettent leurs
débits et leurs crédits en commun dans un pool et celui qui obtient un crédit net tire
sur le pool. Le texte de la Fédération, cependant, n’envisage que deux opérateurs, ce
qui exclura certainement un grand nombre d’opérations faisant l’objet d’une
convention de compensation.

19. M. PICKEL (Observateur de l’International Swaps and Derivatives Association
(ISDA)) pense que la définition de la Fédération bancaire de l’Union européenne
contient tous les éléments essentiels de ce qui, selon lui, constitue une convention de
compensation globale. Il est vrai que ces conventions sont souvent multilatérales, mais
sur les marchés financiers elles sont généralement bilatérales, bien qu’elles régissent
de nombreuses opérations ainsi que les différents flux monétaires en découlant, qui
font tous habituellement l’objet d’une compensation aux dates de paiement et de
nouveau au terme de la relation.

20. Le PRÉSIDENT invite la délégation des États-Unis à commenter le point D) du
sous-alinéa ii) de sa proposition d’amendement à l’article 6.

21. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) dit que la Commission devrait se garder
de proposer des règles qui pourraient perturber les arrangements très spécialisés sur
lesquels reposent les comptes de dépôt et les règlements interbancaires, qui
fonctionnent bien en l’absence de convention. Dans toute définition d’une créance,
chaque compte de dépôt donne naissance à une créance, le débiteur étant la banque et
le créancier, qui peut devenir le cédant, étant le déposant. Les règles du projet de
convention s’appliquent difficilement à une telle créance, même pour ce qui est du lieu
de situation. Cela est vrai pour tout dépôt et plus particulièrement pour les systèmes de
règlements interbancaires, qui dans de nombreux États fonctionnent grâce à des
comptes mutuels détenus par les banques. Le point D) du sous-alinéa ii) exclurait les
deux types de créances.

22. M. DUCAROIR (Observateur de la Fédération bancaire de l’Union européenne)
note que deux catégories différentes de créances sont désignées par un seul et même
intitulé au point D) du sous-alinéa ii). Il importe de classer les opérations de manière
claire et distincte, selon leur nature. La Fédération estime également qu’il faudrait
exclure, outre les systèmes de règlements interbancaires, qui supposent des paiements
en espèces, les systèmes de règlement d’opérations sur titres, à savoir le règlement
final en espèces d’opérations boursières entre intermédiaires financiers. Ces créances
n’appartiennent pas du tout à la même catégorie que les créances visées au point I) du
sous-alinéa ii) du texte proposé par les États-Unis et il n’en est question nulle part
dans cette proposition.

23. M. WHITELEY (Royaume-Uni) se déclare lui aussi favorable à l’exclusion des
relations interbancaires.
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24. M. STOUFFLET (France) estime, comme l’observateur de la Fédération
bancaire de l’Union européenne, qu’il n’est pas souhaitable d’inclure sous le même
intitulé les droits à paiement au titre de relations bancaires relatives aux comptes de
dépôt et ceux au titre des systèmes de règlements interbancaires. Il serait favorable à
l’exclusion des relations interbancaires, qui se justifie par le même motif que celle des
conventions de compensation globale. Si le point D) est censé viser les comptes de
dépôt, il doit être entendu que ce type de compte est un instrument financier servant à
enregistrer les créances entre une banque et ses clients. Il est indiqué d’exclure les
comptes de dépôt si l’intention est de ne pas perturber le projet de convention.
Toutefois, d’un point de vue juridique, il n’y a aucune raison de ne pas traiter les
comptes de dépôt comme des créances susceptibles d’être cédées, à condition que les
critères de cessibilité soient remplis.

25. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des pratiques en matière de
contrats internationaux) dit qu’on peut déduire des remarques formulées par
l’observateur de la Fédération bancaire de l’Union européenne que l’intention est de
regrouper les droits spécifiés aux points C), D) et I) du sous-alinéa ii) de l’alinéa x). Il
n’est pas certain que, suivant l’approche du représentant de la France, les comptes de
dépôt seront nécessairement exclus du champ d’application du projet de convention. Si
tel n’est pas le cas, il importe de savoir si on propose de les inclure sans leur accorder
un traitement particulier ou de les traiter différemment en ce qui concerne les
conventions de cession. Une banque ayant affaire à un créancier inconnu dans le cadre
d’une convention de cession peut rencontrer des difficultés pour appliquer les
dispositions de la législation relative au blanchiment d’argent. Pour éviter cette
situation, la proposition faite par l’observateur de la Fédération supposerait d’insérer
un libellé pour identifier le cessionnaire. Une autre préoccupation pour les banques
débitrices est le risque d’un conflit de priorité entre les droits sur des comptes de
dépôt, qui selon la législation de certains pays est régi par la loi du lieu de situation du
débiteur et non du cédant.

26. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) dit que le point C) traite de concepts
différents qui ne devraient pas être regroupés. Il ne voit pas  d’objection à l’exclusion
des relations interbancaires mais partage les mêmes réticences que le représentant de
la France concernant l’exclusion des comptes de dépôt. Il a déjà été consciemment
décidé, à l’issue d’un débat, de ne pas les exclure du champ d’application du projet
d’article 4 mais de les exclure des projets d’articles 11 et 12. Il n’y a aucune raison de
revenir sur cette décision.

27. M. WHITELEY (Royaume-Uni) souligne que, si les comptes de dépôt sont
maintenus dans le champ d’application de la Convention, les règles de priorité de cette
dernière seront incompatibles avec la législation du Royaume-Uni et celle d’autres
États. Il espère que ces règles pourront être modifiées sur ce point.

28. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) fait observer que, si la Commission se
conforme à la décision mentionnée par l’observateur de l’Irlande, elle se doit de veiller
à ce que les règles de la Convention fonctionnent correctement pour la créance visée.
Nombre de banques concernées pensent que ni les règles de priorité du projet
d’article 24 ni les règles concernant le lieu de situation ne fonctionnent pour les
relations bancaires relatives aux comptes de dépôt. Si ces relations sont incluses dans
le champ d’application du projet de convention, il faudra prendre grand soin à ne pas
les perturber et il sera difficile de déterminer quelles règles de la Convention doivent



A/CN.9/SR.681

6

être adaptées. Il vaut mieux semble-t-il exclure les relations bancaires relatives aux
comptes de dépôt dans leur ensemble.

29. M. MORÁN BOVIO (Espagne) souligne que, lorsqu’une banque accepte un
dépôt, l’objectif du déposant, lorsqu’il s’agit d’une entreprise, est dans la plupart des
cas d’utiliser ce dépôt comme garantie ou comme base pour d’autres opérations avec
la banque. Les banques ne verraient pas d’un bon œil une convention permettant de
céder aisément de telles créances, car dans ce cas elles se trouveraient sans garantie
suffisante pour les actifs concernés. L’orateur penche pour l’exclusion des deux
catégories de droits mentionnées au point D) du champ d’application du projet de
convention.

30. M. DUCAROIR (Observateur de la Fédération bancaire de l’Union européenne)
dit que le Groupe de travail n’est pas officiellement convenu d’exclure l’une ou l’autre
catégorie. L’un des buts du projet de convention est de faciliter le flux de crédit en
rendant l’octroi de crédit plus prévisible et plus sûr. Il faut veiller à ne pas aller à
l’encontre de ce but.

31. M. STOUFFLET (France) précise que la légalité des relations bancaires
relatives aux comptes de dépôt n’est pas en cause. Il est courant de céder des créances
nées de comptes de dépôt et rien n’interdit cette pratique dans le droit international. La
seule question est de savoir si de telles opérations doivent être régies par le projet de
convention.

32. M. DUCAROIR (Observateur de la Fédération bancaire de l’Union européenne)
insiste sur le fait qu’il ne cherche pas à exclure les relations bancaires relatives aux
comptes de dépôt de l’ensemble du projet, mais uniquement du champ d’application
des projets d’articles 11 et 12.

33. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des pratiques en matière de
contrats internationaux) demande si, de l’avis de la Commission, le fait d’inclure les
comptes de dépôt obligera à adapter certaines dispositions du projet de convention. Il
demande en particulier s’il faudra introduire une différence de traitement dans le
projet d’article 11 et si les dispositions concernant l’identification du cessionnaire, le
blanchiment d’argent, la compensation et la priorité devront être modifiées.

34. M. SCHNEIDER (Allemagne) estime, comme le représentant de la France, que
les comptes de dépôt doivent entrer dans le champ d’application du projet de
convention. Il ne sera pas nécessaire de modifier le texte actuel à cette fin, car le
blanchiment d’argent est déjà visé par les règles d’identification énoncées dans des
lois particulières et dans le droit des contrats. La législation sur le blanchiment
d’argent n’empêche en soi aucune forme de cession. Les conventions de non-cession
devraient être traitées dans le cadre du projet d’article 11.

35. M. MORÁN BOVIO (Espagne) dit que l’inclusion des comptes de dépôt aura
certainement une incidence sur certains aspects du projet de convention, en particulier
sur la question de la loi applicable dans le cas d’un cédant situé dans un État non
contractant. La question se posera si un client d’un établissement de crédit dépose une
somme importante auprès d’une banque et cède la créance à cette banque. Dans ce cas,
la relation normale sera inversée, le cédant étant le client et non la banque. Ce cas de
figure doit être prise en considération car, dans la législation de nombreux pays, le for
est l’État dans lequel est situé l’établissement de crédit.
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36. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) estime, tout comme le représentant de
l’Espagne, que de nombreuses questions méritent réflexion dans le cas où les relations
bancaires relatives à des comptes de dépôt seraient visées par le projet de convention.
Pour éviter tout effet préjudiciable découlant de la Convention, on devra réexaminer
chaque projet d’article pour vérifier s’il fonctionne pour les comptes de dépôt.

37. Le PRÉSIDENT dit que, pour déterminer s’il faut inclure ou exclure les
comptes de dépôt, la Commission doit également vérifier si les dispositions
essentielles du projet de convention doivent être réexaminées. Une troisième solution
serait d’inclure les comptes de dépôt mais de les exclure de l’application des clauses
de non-cession.

38 M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) est convaincu que le Groupe de travail a
pris la mauvaise décision: les comptes de dépôt auraient dû être exclus.

39. M. BRINK (Observateur de la Fédération européenne des associations des
sociétés d’affacturage (EUROPAFACTORING)) dit que le Groupe de travail en a ainsi
décidé car le souhait de tous était d’élaborer une convention d’application très large
mais il est à présent évident que cette décision créera trop de problèmes. L’un des
objets du projet de convention est de favoriser l’octroi de crédit à des taux moins
onéreux. Les opérations sur comptes de dépôt s’effectuent aujourd’hui avec
suffisamment de facilité et, d’un point de vue commercial, il n’y a aucun avantage à
les faire entrer dans le champ d’application du projet de convention. De plus, les
clients des banques en général ne cherchent pas à céder leurs comptes.

40. Le PRÉSIDENT en conclut que la Commission est parvenue à un consensus
pour exclure les comptes de dépôt du champ d’application du projet de convention.
Les droits à paiement découlant des systèmes de règlements interbancaires seront
examinés conjointement avec les points C) et I). La Commission passe par conséquent
au point E), dans lequel il est proposé d’exclure les droits à paiement opposables à un
assureur au titre d’une police d’assurance ou à un réassureur au titre d’une police de
réassurance.

41. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) explique que la proposition d’exclure ces
droits tient au fait que les sociétés de placement, les banques et les compagnies
d’assurances ainsi que leurs services respectifs tendent à se regrouper et, de ce fait,
doivent faire l’objet d’un traitement similaire. Le secteur des assurances est très
sévèrement réglementé et suscite des attentes bien établies, qui seraient compromises
s’il était soumis à la Convention.

42. M. SCHNEIDER (Allemagne) ne partage pas cet avis. Il n’a jamais rencontré
de problèmes dans la législation relative au contrôle des banques qui seraient aggravés
par les règles de la Convention. Il estime que le projet de convention ne devrait pas
être indûment affaibli par une série d’exclusions et qu’il ne faut pas non plus élaborer
de règles susceptibles de désavantager les personnes qui souhaitent céder des droits
découlant de polices d’assurance. En Europe, les opérations transfrontières sont
fréquentes et il s’ensuivrait des coûts et des difficultés supplémentaires si la législation
nationale continuait de s’appliquer aux cessions comme par le passé.

43. M. STOUFFLET (France) abonde dans ce sens. Les créances nées de police
d’assurance sont chose courante et le fait qu’elles ne puissent être cédées aux banques
entraînerait des pertes. La Commission devrait avoir davantage confiance dans le
projet de convention.
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44. M. MORÁN BOVIO (Espagne) convient que cette exclusion posera problème.
Il ne voit cependant pas très bien, dans le libellé en question, qui serait le cédant dans
de tels cas. Il se demande s’il s’agirait de la compagnie d’assurances détenant des
droits sur des créances vis-à-vis de ses clients. Dans ce cas, l’exclusion poserait
problème.

45. M. DESCHAMPS (Observateur du Canada) demande si le terme “police
d’assurance” est censé désigner les contrats de rente qui, au Canada, sont souvent
assimilés à des contrats d’assurance et remplissent des fonctions similaires à celles des
comptes de dépôt. Selon lui, il ne faut pas entraver les pratiques existantes qui
fonctionnent bien. Les prêteurs et les débiteurs ne devraient pas être soumis aux règles
de la Convention contre leur gré. La Commission devrait arrêter des règles régissant
leurs pratiques uniquement si ceux-ci en veulent. Dans le cas des polices d’assurance,
toutefois, il n’est pas certain que le projet de convention perturbe une pratique
existante qui fonctionne bien du point de vue du prêteur. L’orateur n’est pas
pleinement favorable à l’exclusion des polices d’assurance mais préférerait plutôt une
exclusion plus limitée, comme celle envisagée dans le projet d’article 9.

46. Selon M. WHITELEY (Royaume-Uni), il importe que la Commission examine
les risques couverts par les polices d’assurance. Si une personne assurée contre le
risque de perte cède l’actif à l’origine de cette perte, il serait peut-être indiqué que la
police soit cédée avec l’actif, car c’est à la personne subissant la perte qu’il reviendrait
d’être indemnisée. Toutefois, il ne conviendrait pas qu’une partie puisse souscrire une
assurance contre le risque de perte puis céder cette assurance à un tiers ne détenant pas
l’actif et ne subissant pas la perte. Il s’agirait là également d’une situation étrange
pour les marchés financiers. Quant aux polices d’assurance couvrant la survenue d’un
décès, le Royaume-Uni émet une réserve d’ordre public concernant les opérations sur
les contrats d’assurance sur la vie.

47. M. SALINGER (Observateur de Factors Chain International) dit que l’exclusion
proposée au point E) pourrait avoir une incidence sur l’activité des entreprises
d’affacturage et des sociétés d’escompte de factures. De nouvelles formes
surprenantes de contrat font aujourd’hui l’objet d’un affacturage. Une tendance
récente est l’offre de services d’affacturage aux cliniques sur des lieux de vacance
pour le financement de créances sur des compagnies d’assurances étrangères qui leur
sont cédées par des patients. Dans la plupart des pays d’Europe et d’Extrême-Orient,
les indemnités au titre de polices d’assurance peuvent désormais être cédées à
l’entreprise d’affacturage, dans le cadre d’un affacturage avec recours, adossé à une
police d’assurance-crédit souscrite par le client. Il serait utile que ces entreprises
fournissant de tels services bénéficient d’une reconnaissance au niveau international.

48. M. BURMAN (États-Unis d’Amérique) note qu’au moins cinq types différents
de police d’assurance ont été évoqués, à savoir l’assurance dommages, l’assurance
responsabilité, l’assurance sur la vie, les contrats de rente et l’assurance-crédit. Leur
seul point commun  est peut-être le mot “assurance”. Différentes règles d’ordre public
régissent différents types de contrats d’assurance. Diverses considérations entrent en
ligne de compte lorsqu’il s’agit de déterminer si les règles du projet de convention
s’appliquent à une cession. La délégation des États-Unis craint que, si les droits à
paiement opposables à un assureur ne sont pas exclus, il sera nécessaire d’évaluer les
règles de la Convention pour chaque type d’assurance afin de vérifier que le projet de
convention ne porte préjudice à aucun secteur d’activité dont l’appellation comporte le
mot assurance.
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49. La Commission n’a pas beaucoup de temps. Pour ne pas perturber des marchés
bien établis, le plus prudent est de ne pas appliquer le projet de convention aux
cessions concernant des polices d’assurance.

50. Selon M. SCHNEIDER (Allemagne), il importe de préserver la possibilité
d’effectuer des cessions internationales de créances découlant de polices d’assurance.
L’orateur doute qu’il soit nécessaire d’établir une distinction entre les différents types
d’assurance, cette distinction n’ayant pas été faite pour les contrats de vente.

51. Le PRÉSIDENT dit que la délégation des États-Unis juge sa proposition
nécessaire, d’une part, pour des raisons de cohérence et, d’autre part, pour répondre
aux besoins d’un secteur en développement constant qui est déjà bien réglementé.
Toutefois, il ne lui semble pas que cette proposition bénéficie d’un grand soutien.

La séance est suspendue à 16 h 40; elle est reprise à 17 h 10.

52. M. BURMAN (États-Unis d’Amérique), en réponse au représentant de
l’Allemagne, indique qu’il y a une différence entre assurance et réassurance. Les
compagnies de différents secteurs de l’assurance et de la réassurance consultées par la
délégation des États-Unis ont invariablement fait part de leur profonde préoccupation.

53. Les compagnies d’assurances sont très sévèrement réglementées dans la plupart
des pays. Leurs comptes sont évalués conformément à des normes et règles précises.
Les cessions jouent un rôle dans cette évaluation. Dans le secteur de la réassurance, les
relations entre les compagnies de ce secteur et les compagnies d’assurances sont régies
par une série de protocoles qui traitent directement des polices et des services qu’elles
fournissent. En aucun cas, ces secteurs n’ont souhaité que le projet de convention
s’applique à eux et ne verraient pas non plus une telle application d’un bon œil. Si elle
maintient sa position actuelle, la Commission se sera créé un problème qu’elle
regrettera.

54. La délégation des États-Unis ne parle pas d’exclure un certain type de cession. Il
existe un marché restreint quoique bien défini sur lequel sont cédés certains types de
créances dans le cadre de certaines catégories de polices d’assurance. L’orateur se
demande toutefois s’il est indiqué de chercher à soumettre ce marché aux règles du
projet de convention, qui sont dans une large mesure conçues pour les créances
commerciales. La délégation recommande à la Commission de ne pas s’engager dans
cette voie, car le montant des opérations qui sera couvert ne sera pas comparable aux
risques qu’elle court si les entreprises de ce secteur s’opposent d’un commun accord
au texte final.

55. Le PRÉSIDENT note que la proposition des États-Unis traduit les inquiétudes
exprimées par les compagnies d’assurances de ce pays, alors que d’autres délégations
ont exprimé des préoccupations contraires. Ce point doit être réglé.

56. De l’avis de M. BRINK (Observateur de la Fédération européenne des
associations des sociétés d’affacturage (EUROPAFACTORING)), il importe pour les
sociétés d’affacturage que les créances sur des compagnies d’assurances soient inclues
dans le projet de convention. L’observateur de Factors Chain International a expliqué
pourquoi. Le représentant du Royaume-Uni a signalé que des actifs pouvaient être
cédés à un tiers. La police d’assurance couvrant ces actifs est également cédée à ce
tiers. C’est exactement ce qui se passe dans les opérations d’affacturage: le facteur
acquiert non seulement la créance sur le débiteur mais également le titre de propriété
sur les marchandises devant être livrées; la police d’assurance couvrant ces
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marchandises contre le risque de perte ou de dommage pendant le transport lui est
également cédée. Afin que ces opérations soient régies par une seule et même loi, il
conviendrait d’inclure les créances sur les compagnies d’assurances dans le projet de
convention. Dans le cas contraire, le facteur devra établir la cession de la créance
conformément aux règles de la Convention et examiner la législation régissant la
police d’assurance. Par conséquent, si la Commission souhaite éviter toute atteinte aux
pratiques commerciales existantes, elle devra également examiner les pratiques du
secteur de l’affacturage, et pas seulement celle des compagnies d’assurances.

57. M. BURMAN (États-Unis d’Amérique) dit que l’application de la Convention
serait utile aux entreprises d’affacturage en ce qui concerne certains types d’assurance.
Il se demande s’il serait utile à la Commission de reconnaître la distinction entre
l’assurance sur la vie, le contrat de rente et toutes les autres catégories d’assurance.
L’exclusion devrait peut-être se limiter aux types de polices qui sont en fait des
instruments de placement.

58. Le PRÉSIDENT rappelle que cette possibilité a été évoquée précédemment.
Toutefois, il ne se rappelle pas avoir entendu de commentaires à ce sujet.

59. M. RENGER (Allemagne) adresse une mise en garde à la Commission qui
risque d’ouvrir un débat pour savoir quelles créances nées de quels contrats devraient
être incluses ou exclues. Aucune disposition du projet de convention n’aura
d’incidence sur les réglementations s’appliquant aux compagnies d’assurances. C’est
le paiement dû par un assureur qui est en cause. Le créancier n’est donc jamais la
compagnie d’assurances. Il s’agit toujours d’une autre personne. Aussi l’orateur ne
comprend-il pas où est le problème. Si les paiements dus par un assureur sont exclus,
on ne sera pas à qui s’applique le projet de convention. La Commission créera des
lacunes tout en croyant élaborer une loi uniforme pour la cession internationale de
créances. L’orateur ne juge pas nécessaire la distinction proposée par la délégation des
États-Unis mais sa délégation pourrait accepter l’exclusion des compagnies de
réassurances.

60. M. WHITELEY (Royaume-Uni), se référant aux déclarations faites par les
représentants des entreprises d’affacturage, note qu’en ce qui concerne la cession de
droits découlant de contrats d’assurance, les exemples cités visent essentiellement des
situations où la perte s’est déjà produite. La cession porte donc sur un droit à paiement
cristallisé. Le but de la cession est de court-circuiter la procédure de règlement.
L’orateur souhaiterait savoir s’il s’agit là de la véritable préoccupation des entreprises
de ce secteur ou si ces dernières souhaitent également faire en sorte que les créances
pouvant découler de polices d’assurance puissent être cédées même lorsque les
conditions pour obtenir un paiement n’ont pas encore été réunies.

61. M. SALINGER (Observateur de Factors Chain International), en réponse au
représentant du Royaume-Uni, dit que la seconde hypothèse est correcte. Un
fournisseur de marchandises et de services conclut une convention d’affacturage pour
l’affacturage de toutes les créances nées de la totalité de ses activités pendant au moins
une année. L’une des conditions de cette convention est qu’il souscrive une police
d’assurance-crédit, dont toutes les indemnités et tous les droits doivent être cédés au
facteur. Il se peut qu’il ne naisse jamais aucune créance au titre de cette police
d’assurance. En cas de créance irrécouvrable, toutefois, la compagnie d’assurances
paiera directement le facteur. Ayant déjà payé une grande partie de la créance à son
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client et ayant été indemnisé par la compagnie d’assurances, le facteur n’aura pas
besoin de recouvrer ladite créance.

62. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande), approuvant la déclaration faite par le
représentant de l’Allemagne, juge dangereux de prévoir trop d’exceptions. Il y a sans
aucun doute une bonne raison d’exclure les comptes de dépôt, à savoir qu’il serait
difficile, voire impossible, de leur appliquer la Convention, ce qui ne semble pas être
le motif invoqué pour l’exclusion des polices d’assurance, celle-ci se justifiant
principalement par le fait que ce secteur ne souhaite pas qu’elles soient incluses dans
le projet.

63. Le PRÉSIDENT constate que la proposition des États-Unis tendant à exclure les
droits à paiement au titre de polices d’assurance et de réassurance ne fait pas
l’unanimité. La Commission aura la possibilité de réexaminer toutes les dispositions
une fois qu’un document de travail sera établi. En attendant, elle passe au point F) du
sous-alinéa ii).

64. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) explique que l’exclusion proposée par sa
délégation au point F) du sous-alinéa ii) concerne les droits à paiement de
marchandises vendues ou louées dans la mesure où la législation de l’État où elles sont
situées, considère que ces marchandises font partie du bien immobilier où elles se
trouvent. Les règles régissant les droits réels sur des biens immeubles et les paiements
découlant de ces biens, tels que les loyers, ont un caractère très local et revêtent
souvent beaucoup d’importance pour les juridictions locales. Si le projet de
convention s’applique à ce type de créances, des conflits pourraient naître entre le
droit attaché à la créance et le droit attaché au bien immeuble. Ces éventuelles
complications ne se justifient pas par l’utilité commerciale d’une telle application.

65. M. FERRARI (Italie) dit que sa délégation ne voit aucune raison d’exclure ces
créances.

66. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des pratiques en matière de
contrats internationaux) estime que l’on peut parvenir à cette exclusion simplement en
se référant aux droits à paiement découlant de la vente ou de la location d’un bien
immeuble. Si, dans la législation interne, certaines marchandises deviennent partie
d’un bien immeuble, elles seront couvertes par cette formulation.

67. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) juge cette suggestion utile et propose que
la Commission l’examine.

68. M. FERRARI (Italie) dit que sa délégation approuve le libellé qui vient d’être
suggéré. Dans le libellé proposé par les États-Unis, le constructeur d’un garage en
préfabriqué, par exemple, qui souhaite céder des créances ne sera pas visé par le projet
de convention.

69. M. AL-NASSER (Observateur de l’Arabie saoudite) dit que sa délégation ne
juge pas l’exclusion nécessaire. Elle serait peut-être appropriée dans une loi type mais
non dans une convention. Si l’on veut promouvoir le commerce international, il
vaudrait mieux la supprimer.

70. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) dit que sa délégation s’est déclarée
favorable à la proposition des États-Unis mais est encore plus satisfaite par le libellé
que propose le secrétaire du Groupe de travail. La principale préoccupation exprimée
par les secteurs d’activité concernés en Irlande a trait à la définition des créances, qui
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selon eux est si générale qu’elle n’exclut pas clairement les droits découlant de biens
immeubles. Grâce à l’exclusion, qui vient d’être proposée, le projet de convention
devrait être mieux accueilli en Irlande.

71. M. MORÁN BOVIO (Espagne) dit qu’il n’a pas tenu de consultations sur ce
point avec les secteurs d’activité concernés dans son pays. Il n’ignore toutefois pas
que de nombreuses sociétés immobilières ont besoin, pour se financer, de céder leurs
créances découlant de la vente de terrains ou de la location de locaux. Bien qu’il ne
voit aucun argument solide justifiant une telle exclusion, si cette dernière trouve un
écho favorable auprès de ceux qui entrevoient des difficultés dans le droit foncier
local, il préférerait alors le nouveau libellé proposé par le secrétariat.

72. M. BRINK (Observateur de la Fédération européenne des associations des
sociétés d’affacturage (EUROPAFACTORING)) dit que, bien que son groupe n’ait
naturellement aucun avis tranché sur l’opportunité d’exclure des créances nées de la
vente ou de la location d’immeubles, il craint fortement que le libellé ne soit si général
qu’il risque d’exclure du projet de convention l’affacturage de marchandises qui
deviendront, à l’avenir, des immeubles par destination, à savoir tous les matériaux de
construction. Le sort juridique final de ces matériaux ne devrait avoir aucune
incidence sur la convention d’affacturage.

73. M. WHITELEY (Royaume-Uni) déclare que sa délégation approuve le libellé
modifié. Selon cette dernière, si la Commission décide de ne pas exclure les droits sur
les immeubles, il faudra modifier les règles de priorité. La priorité en matière
immobilière au Royaume-Uni est déterminée par un système d’enregistrement et, dans
l’hypothèse où le cédant d’un droit réel se trouverait dans un autre État, le Royaume-
Uni souhaiterait que ce système ait préséance.

74. Mme WALSH (Observatrice du Canada) dit que sa délégation estime, pour les
raisons invoquées par l’Italie et par EUROPAFACTORING, que le libellé proposé par
les États-Unis est trop général et risque d’exclure des créances commerciales
véritables. Elle souhaiterait avoir des précisions sur le lien entre le nouveau libellé
proposé par le secrétariat et l’article 12 du projet de convention, qui traite en partie
des hypothèques. L’oratrice se demande s’il y a une raison d’exclure les créances nées
de la vente ou de la location de biens immeubles mais non les hypothèques. Si, comme
il ressort des propos du Royaume-Uni, la principale préoccupation est la règle
applicable à l’article 24 du projet de convention, une exclusion totale reviendrait à
restreindre indûment le projet de convention. On pourrait peut-être régler le problème
en retouchant l’article 12 ou l’article 24 et un petit groupe informel pourrait se
pencher sur la question.

75. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des pratiques en matière de
contrats internationaux) dit que si le problème a uniquement trait à la loi régissant la
priorité applicable aux créances nées de la vente et de la location de biens immeubles,
il y a alors deux solutions possibles, comme l’ont souligné le Royaume-Uni et le
Canada. On peut exclure ces créances ou introduire une règle de priorité différente les
concernant à l’article 24 et dans les articles pertinents suivants. En cas d’exclusion,
l’article 12 ne s’appliquerait plus aux sûretés immobilières et devrait être modifié.

La séance est levée à 18 heures.


